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Le lac Tchad est sur le point d'Ãªtre couvert par le cadre juridique de la Convention sur l'eau, Ã  la suite de la confirmation
par le Niger de son souhait d'accÃ©der Ã  ladite Convention, a annoncÃ© la Commission Ã©conomique des Nations unies pour
l'Europe (CEE-ONU). Cette adhÃ©sion Ã  venir Ã  la Convention sur la protection et l'utilisation des cours d'eau
transfrontiÃ¨res et des lacs internationaux constitue une "Ã©tape dÃ©cisive" pour la rÃ©gion. En effet, en devenant Partie, le
Niger rejoindra les pays riverains du lac, Ã  savoir le Tchad et le Cameroun devenus Parties respectivement en 2020 et le
NigÃ©ria en 2022.Â "L'adhÃ©sion prochaine du Niger Ã  la Convention sur l'eau confirme l'intÃ©rÃªt politique grandissant Ã 
travers le monde pour la coopÃ©ration transfrontaliÃ¨re sur les ressources en eau partagÃ©es", a dÃ©clarÃ© dans un
communiquÃ©, Sonja Koeppel, secrÃ©taire de la Convention.






Cette annonce de Niamey est intervenue Ã  quelques jours de la confÃ©rence sur l'eau des Nations unies sur l'eau (22-24
mars). Selon Mme Koeppel, celle-ci offrira d'ailleurs l'occasion d'avancer sur ce sujet notamment dans le cadre du
dialogue interactif dÃ©diÃ© Ã  l'eau pour la coopÃ©ration.Â "Ceci est important sachant que plus que 60 % des ressources en
eau se trouvent dans les bassins transfrontaliers", a-t-elle ajoutÃ©. Rejoindre la Convention sur l'eau permettra au Niger
de consolider cette coopÃ©ration existante avec ses pays voisins, en facilitant notamment la mise en place de ces cadres
juridiques rÃ©gionaux.Â "La Convention sur l'eau constitue un cadre juridique dont la mise enÂ œuvre, en complÃ©ment des
cadres rÃ©gionaux et des instruments nationaux, et contribuera certainement Ã  appuyer les efforts de notre pays en
matiÃ¨re de coopÃ©ration transfrontaliÃ¨re sur nos bassins partagÃ©s, la prÃ©vention des conflits, la promotion de la paix et
l'intÃ©gration sous-rÃ©gionale", a affirmÃ© le ministre nigÃ©rien de l'Hydraulique et de l'Assainissement, Adamou Mahaman.
Le Niger partage 90 % de ses ressources en eau avec ses pays limitrophes. L'augmentation rapide de la demande en
eau est liÃ©e Ã  la croissance dÃ©mographique de ce pays, qui compte 25 millions d'habitants et un taux de croissance
annuel de la population de prÃ¨s de 4 %. Il y a aussi l'urbanisation, l'intensification de l'agriculture irriguÃ©e et
l'industrialisation grandissante, qui font peser des dÃ©fis de plus en plus importants sur les ressources hydriques
partagÃ©es du pays. L'exacerbation de ces dÃ©fis a rÃ©cemment entraÃ®nÃ© une plus grande dÃ©pendance vis-Ã -vis des
ressources en eau souterraine. Par ailleurs, la durabilitÃ© de ces ressources est Ã©galement menacÃ©e par les effets du
changement climatique. Dans un tel contexte, la coopÃ©ration transfrontaliÃ¨re reprÃ©sente un outil nÃ©cessaire pour relever
certains de ces dÃ©fis, en offrant un espace de discussion entre pays riverains pour identifier des solutions conjointes. Ã€
cet Ã©gard, le Niger a dÃ©jÃ  signÃ© plusieurs accords sur ses ressources partagÃ©es comme la Charte de l'eau du bassin du
Lac Tchad. De plus, le Niger est Ã©galement membre de l'AutoritÃ© du bassin du Niger et de la Commission du bassin du
lac Tchad, organismes de bassins incontournables de la rÃ©gion.






Au-delÃ  du cas nigÃ©rien, la vulnÃ©rabilitÃ© climatique du Sahel se traduit par des Ã©pisodes de grande sÃ©cheresse et des
pluies variables, rendant la rÃ©gion tantÃ´t confrontÃ©e Ã  des pluies diluviennes et des inondations, tantÃ´t Ã  des pluies
insuffisantes. Selon la CEE-ONU, la rarÃ©faction de l'eau menace les moyens d'existence de millions de personnes qui
vivent en majoritÃ© de l'agriculture pluviale et de l'Ã©levage. Au cours des derniÃ¨res dÃ©cennies, la concurrence pour la
terre, l'eau et la nourriture s'est intensifiÃ©e dans la rÃ©gion, entraÃ®nant une recrudescence de l'instabilitÃ©, notamment
autour du lac Tchad et dans le bassin du fleuve Niger.Â "L'adhÃ©sion progressive de plus en plus de pays de la rÃ©gion Ã  la
Convention sur l'eau va contribuer Ã  prioriser politiquement la question de la gestion des ressources en eau Ã  travers le
renforcement de la coopÃ©ration au niveau politique et technique, en prenant en compte Ã©galement les interactions
inhÃ©rentes qui existent entre l'accÃ¨s Ã  l'eau, la sÃ©curitÃ© alimentaire et l'instabilitÃ© rÃ©gionale", a fait valoir l'agence
onusienne. La Convention fournit Ã©galement une base solide pour aider Ã  mobiliser des financements et Ã  rÃ©duire les
risques d'investissement dans les infrastructures hydrauliques. C'est dans ce contexte que la dynamique mondiale en
faveur de la Convention sur l'eau se renforce, notamment en Afrique oÃ¹ 90 % des eaux de surface sont situÃ©es dans 63
bassins transfrontaliers, et 40 % du continent est situÃ© sur des aquifÃ¨res transfrontaliers. AprÃ¨s l'adhÃ©sion Ã  la
Convention depuis 2018 par le Tchad, le SÃ©nÃ©gal, le Ghana, la GuinÃ©e-Bissau, le Togo et le Cameroun, 17 pays
africains leur emboÃ®teront le pas. Il s'agit du BÃ©nin, du Botswana, du Burkina Faso, de la RÃ©publique centrafricaine, du
Congo, de la RÃ©publique dÃ©mocratique du Congo, de la Mauritanie, de la Namibie, de la Sierra Leone, de la Tanzanie,
de la Tunisie, de l'Ouganda et de la Zambie. Selon la CEE-ONU, la CÃ´te d'Ivoire, la Gambie et le NigÃ©ria sont en phase
avancÃ©e d'adhÃ©sion.
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